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Section île Paris. — Sektion Paris.

Changements c/Wresses. — Alc/ressänc/erung.

Bücher, Edwin, sculpteur animalier, Avenue Potin 9, Sèvres.

Sandoz, Ed., sculpteur, Villa d'Alcsia 4, Paris XIV.

Sektion Zürich. — Section de Zurich.
Pass('t>m(7g/iec/er. — Membres passi/s.

Russ, Frau 1>, Ruetschi-Haüs, Zürich 1.

hCanr/trfa/. Canü/üa/.

Frey, Hugo, Maler, Hardturmstrasse 6<S. Zürich (Nationale Kunstaus-
Stellung 1912. Neuenburg).

Communications du Comité central.

W
Demande de Création d'une seconde Section

à Genève.

Point de vue du Comité Central.

L'assemblée générale de cette année devra se prononcer sur
la demande de fondation d'une seconde Section à Genève, de-
mande formulée à l'assemblée générale de l'an dernier (M7
ÔWMAg, N° 124, procès-verbaux des séances annuelles) et ren-
voyée par celle-ci à l'année suivante. Le Comité central s'est dès

lors occupé longuement et à diverses reprises de cette question ;

il en a pesé les conséquences éventuelles et il est arrivé à la con-
viction que nous nous trouvons en face d'une question de prin-
cipe extrêmement grave et de la plus haute importance pour
l'avenir de notre Société.

En conséquence, il s'est décidé à résumer ici le résultat de son
étude et les conclusions qu'il en a tirées, afin que chacun puisse
se faire une opinion et ne soit pas pris au dépourvu dans les dis-
eussions ultérieures et lors de l'assemblée générale.

La formation dans la section de Genève d'une minorité cons-
tituée en groupe compact ne date, pas d'aujourd'hui et la de-
mande de ce groupe de se constituer en section autonome pro-
vient de cette situation devenue intenable par incompatibilité
d'humeur entre ce groupe d'une trentaine de membres et le gros
de la section. Les griefs de l'un et de l'autre parti ont été expli-
qués suffisamment à l'assemblée générale de Zurich en 1912 ainsi

que dans les diverses lettres et documents parus dans l'Air/ Sm/aa«

(n°* 121. 122. 123. 124 et 128) pour que nous n'ayons pas à y
revenir ici.

Au reste, nous devons avant tout envisager la question de prin-
cipe soulevée par ce cas spécial. En premier lieu, il fallait être au
clair sur l'interprétation de l'article 34 de nos statuts. Après étude,
le Comité central estime que cet article est formel. Voici les

deux versions française et allemande :

Art. 34. — £.« «g-m/tra <fe /a Sooe'fe'« groapg»/ cm Sgg/wwx Mo«,

/g caw/ow r/i/'i/s kfK/cw/.

Art. 34. — Die Mt/gh'gzfgr z/er GcMLcba/if Wz/gw »/ z/g/z ffazz/zz-

«««, iw u'g/chgw rte aMAzwAAg'awz/, Veto/«//.

La version française 11e laisse aucun doute et ne comprend
qu'une seule section par canton. Par contre, la version allemande
est plus vague et pourrait prêter.à confusion, mais le fait seul

du mot canton introduit dans cette phrase justifie notre inter-
prétation. Si, à l'assemblée de Zurich, jVl. föghfzzi a fait part d'une

j consultation juridique, émettant l'opinion qu'il n'était pas impos-
sible éventuellement d'interpréter cet article dans le sens d'un
dédoublement des sections., il a insisté sur l'avis du même juriste
qu'il serait extrêmement dangereux pour la Société de donner
suite à une pareille interprétation. Nous estimons donc que nos
statuts sont opposés à l'existence de deux sections dans un même
canton.

11 y a un second point qui entre en ligne de compte, c'est
celui du règlement de la section de Genève dont l'article 1 est
ainsi conçu :

Article Premier. — Z.gA mmtr« <&• /« 5o«V7c' zfer Pc/m/to s/

6V«/p/g«rA a«îaa«a hahi/zzw/ /g cazz/012 z/g Ggwzh'g /ztrmg«/ g»/rg «ma: zzzzg

Agc/ûm z/g /azh'/g ôog/g'/g, /a(/Mg//gprg«rfnz /g /zzzz/z z/g ôgg/wz/ z/g Gg«gvg
z/g /a ô'og/g'/g z/gA LVzzî/rgA g/ Acw/p/gzzz'A AttiAAfts.;.

Ce règlement a été validé par le Comité central. Il est rédigé
dans l'esprit des statuts centraux et ne prévoit en aucune façon
la possibilité de la création d'une section parallèle.

D'un autre coté, il y avait lieu de se demander s'il seraitavan-
tageux de modifier les statuts afin de permettre la création de
nouvelles sections parallèles dans certains cas exceptionnels tels

que celui de Genève. Sur ce point, les avis sont certainement dit-
férents et, à première vue, l'opinion se trouvait être plutôt favo-
rable à cette solution du conflit, comme un pis aller, bien
entendu, parce que chacun était en premier lieu pour une récon-
ciliation.

Ici aussi, il s'agit d'une question de principe, car une fois le

précédent créé, rien ne nous empêche de penser que, tôt ou tard,
le même cas ne se présente pour d'autres sections. On a cherché

un palliatif en fixant 1111 minimum de 25 à 30 membres pour
toute nouvelle section de ce genre ; mais rien ne nous dit que
ce minimum ne pourrait être obtenu facilement dans plusieurs
de nos sections. La conséquence de cette possibilité de dédou-
blement serait sans aucun doute un affaiblissement de notre So-
ciété. Elle amènerait avec elle des rivalités fâcheuses, rivalités de

peu d'importance, tant qu'elles ne se manifestent que dans l'in-
térieur d'une section, mais qui deviendraient, entre deux sections

parallèles, une source de dislocation et d'amoindrissement pour
la Société entière. Pour les sections elles-mêmes, combien diffici-
les seraient leurs relations avec les pouvoirs publics, et laquelle
des deux serait la représentante officielle de notre société auprès
des autorités locales, et à laquelle celles-ci devraient-elles s'adres-

ser C'est là nous semble-t-il un point très important.
Le caractère de corporation que porte notre société ne pour-

rait qu'être affaibli par de trop nombreuses subdivisions et leurs

tendances opposées. N'oublions pas qu'à l'heure actuelle nous

jouissons d'une considération qui nous est nécessaire dans nos

relations avec les autorités et les autres organisations; mais il
faut que cette considération s'accroisse toujours davantage et,

pour cela, nous devons rester unis et éviter d'une façon absolue

tout ce qui pourrait nous diviser.
Lg CozMz'/g ggzz/z'a/, aprà /ztzz/gA ggA eö«AtWr«/tttwA, a «7 pi'owowgg à

/'wwaMtmi/g pour /'app/zca/wiz z/g /'arh'g/g /_/ z/g zzcza A/a/zz/A tw/«pre7e
(jflMA /'cipnf <7«( a prgA«/g à aû rgz/ac/z'zw g/ par co«Ae'jw«rf we /terme/-
/a«/ z/M*M«e Aga/g Agc/wz-z par «mj/ow.

En conséquence, le Comité central demande à l'assemblée

générale de bien vouloir interpréter définitivement l'article 34 de

nos statuts dans le sens énoncé ci-dessus. En soumettant préala-
blement le cas aux sections, il les rend attentives à sa grande

importance et les prie de l'étudier avec tout le sérieux qu'il com-

porte.



Concours pour l'Affiche de notre Exposition de novem-
bre à Zurich.

Le Comité central a décidé d'ouvrir un concours parmi les

membres actifs de la Société et les candidats en vue d'obtenir un

projet d'affiche pour l'Exposition de cet automne à Zurich.
For«/«/: hauteur: i m., largeur: 70 cm.
Co//Z«)/r.f : 3 tons (et non pas 4 comme il a été indiqué dans le

11" précédent).
Tex/c : Z«nV/t, F'« /L/.«7i'ZZm«p //er G«,'Sfi/u'Otç. M//-

/«r, BîMfwMtT «;/rf //nF/L/e/c«, i/o»/ 2'«' fois 70'''» A/owwfor'r rpij-
Frit: Une somme de tr. 600 — sera consacrée à récompenser

les meilleurs projets.
7»rv : Le Comité central exercera les fonctions du jury.
Les projets 11e porteront pas le nom de l'auteur, mais une sim-

pie devise. Chacun d'eux sera accompagné d'une enveloppe fer-
mée et cachetée, sur laquelle sera répétée la devise et qui con-
tiendra le nom et l'adresse de l'auteur.

Les envois porteront l'inscription suivante : Cömcom«. /wm>" l'a/-
jfcfoc Z/zrirfo, Wm. 19/7.

Les projets devront parvenir jusqu'au 1" juillet 1913 à l'adresse :

FAZarfw» de /Vir/ .Swwe, LVoZe 99, Neuchâtel.

Séance du Bureau du Comité central à Olten,
le 31 mars 1913.

Le Bureau du Comité central s'est réuni en séance le lundi
31 mars à Olten pour fixer le texte définitif du préavis du Co-
mité central au sujet de la demande de fondation d'une seconde

section à Genève.
' Le projet de caisse de secours présenté par le Kunstverein a

été soumis à un spécialiste qui en fera une étude critique et dis-

cutera, cas échéant, avec le Comité central les points suscepti-
bles d'une modification.

La date d'ouverture de l'Exposition à Zurich est fixée au 2 110-

vembre ; elle restera ouverte jusqu'au 30 novembre.
Le bureau du Comité central estime que la proposition de la

section d'Argovie au sujet de l'abaissement du prix des estampes

pour les membres actifs est inadmissible, en ce qu'elle porterait
préjudice à nos membres passifs. Il faut que nos membres actifs

comprennent que ce sacrifice est nécessaire et que ce privilège
que nous offrons à nos passifs est celui qui possède à leurs yeux
la plus grande valeur.

Le Comité central reviendra sur cette question dans un pro-
chain numéro. Le swe'toVe cewZraZ : Th. D.

Pour le bâtiment d'Exposition de la Confédération.

Dans le discours qu'il prononçait à la cérémonie de vernissage
du Salon de Neuchâtel, M. Silvestre, en remettant ce bâtiment à

la Confédération au nom de la Commission fédérale des Beaux-

Arts, annonçait en même temps qu'un certain nombre d'artistes,
désireux de manifester d'une manière effective leur sympathie

pour ce projet, offraient chacun une œuvre d'art pour être ven-
due, au profit d'un fond, destiné à faciliter les améliorations ou
les développements qui par la suite pourraient devenir indispen-
sables.

En mettant à la disposition de la Commission fédérale des-

Beaux-Arts un petit capital, ces artistes ont pensé, avec raison,

qu'elle serait en meilleure posture, pour solliciter à nouveau

l'appui de la Confédération, en vue d'obtenir en particulier les

fonds nécessaires pour la création d'une salle plus élevée, mieux

appropriée à l'exposition des œuvres de grande dimension.
Depuis lors, d'autres artistes ont manifesté également le désir

de participer à cette manifestation, et nous avons pensé qu'en la

faisant connaître aux membres de la Société des P. S. et A. S.,
la liste des généreux donateurs que le but poursuivi intéresse

pourrait s'allonger, pour le plus grand profit de tous.
Voici les noms des artistes ayant annoncé un envoi jusqu'à

aujourd'hui :

MM. Hodlek, O. Vautihh, A. Hugonnkt, dk Niedkrhau-
sen Rodo, H.-C. Forestier, B. Mangold, Schö-

NENBERG, Ch. ÜUNAND, A. SlLVESTRE.

Les artistes désireux de se joindre à leurs collègues déjà ins-

crits sont priés de bien vouloir en aviser M. Ch. Duby, secré-

taire au Départ, fédéral de l'Intérieur, à Berne.

Section suisse de l'Exposition internationale à Munich
1913.

Composition du Jury.

a) itepmeM/rt»/* de Z« Cowmww« /àférafe dw

MM. le prof. Albert Silvestre, peintre, président.
Edouard Zimmermann, sculpteur, Munich.
William Röthlisberger, peintre, Neuchâtel.

b) MgmfofM e/z/.v Z« «rporan/s <////' on/ onwyo Zewn' cent/m
zmrnZ Zr 27 «/«« :

1. ttZZmaWe :

MM. Dr Ferdinand Hodler, peintre, Genève.

Max Buri, peintre, Brienz.
Cuno Amiet, peintre, Oschwand.
Emile Cardinaux, peintre, Muri près Berne.

2. Swmsê /rawfflwe ;

MM. Edouard Vallet, peintre, Genève.

Abr. Hermenjat, peintre, Aubonne.
Giov. Giacometti, peintre, Stampa.
James Vibert, sculpteur, Genève.

c) Me/« fora 5«pj)Zéa»/5 :

MM. Burkhard Mangold, peintre, Bâle.

Louis de Meuron, peintre, Marin.

Communications des Sections.

W
Section de Zurich.

L'assemblée générale de la Section a eu lieu le 29 mars dans

la « Kollerstube » du JCwm/foaMr.

Les comptes des deux années écoulées, présentés par le cais-

sier J. Meier et vérifiés par les deux réviseurs, W. Fries et E. Stic-

fel, sont acceptés à l'unanimité avec remerciements. 11 reste à la

caisse un actif de fr. 921,29. La Section compte à la fin de cet

exercice 36 membres actifs, deux candidats et 65 membres pas-
sifs.
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